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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Finances
33 rue King Ouest, CP 625Oshawa ON  L1H 8H9
Demande de certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario
Loi de la taxe sur l'essence
Important : Lisez la section Avant de présenter une demande avant de remplir cette demande de certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario.
Avant de présenter une demande
Vous devez obtenir un certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario pour :
A.         acheter du propane en vrac pour la revente (exclusivement à des fins non taxables);
B.         acquérir du propane exonéré de taxe auprès de fournisseurs;
C.         acquérir du propane pour votre propre usage de manière non taxable, sauf pour le chauffage résidentiel et les bonbonnes de propane qui ne sont pas remplies à une pompe automatique.
Vous n’êtes pas tenu de présenter une déclaration mensuelle si vous avez un certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario. Vous devez toutefois vous inscrire en tant que détaillant de propane et présenter une déclaration mensuelle si vous avez la capacité de remplir de propane un véhicule à moteur immatriculé.
Obligations du percepteur de la taxe sur le propane désigné
La Loi de la taxe sur l’essence exige que le percepteur perçoive la taxe sur toutes les ventes de propane, sauf si l’acheteur est aussi un percepteur.
Perception de la taxe par le percepteur
3.1 (1) Le percepteur perçoit la taxe imposée par la présente loi auprès de toute personne à qui il vend de l’essence, du carburant aviation ou du propane.
Exception
(2) Le percepteur ne doit pas percevoir la taxe sur l’essence, le carburant aviation ou le propane qu’il vend à un autre percepteur qui n’en est pas acheteur.
Si un acheteur souhaite acquérir du propane exonéré de taxe auprès d’un percepteur désigné (fournisseur), il doit présenter au percepteur un certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario au moment de la vente. Si l’acheteur ne peut pas présenter un tel certificat lors de la vente, le percepteur doit percevoir la taxe sur toutes les ventes de propane pour se conformer aux dispositions de la Loi de la taxe sur l’essence.
Instructions
Remplir ce formulaire d’inscription pour obtenir un certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario et le retourner au ministère des Finances. L’omission de fournir tous les renseignements requis peut entraîner un retard dans le traitement de la demande.
Une personne autorisée de l’entreprise doit signer la section Attestation (p. ex., propriétaire unique, associé, dirigeant, administrateur).
Informer le ministère des Finances dans les 30 jours de tout changement aux renseignements inscrits sur le certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario. L’omission de signaler un changement entraînera l’annulation du certificat à la date du changement de statut.
Où envoyer la demande
Retourner la demande dûment remplie par courriel à : Commodity.tax@ontario.ca
ou par la poste à :
Ministère des Finances 33 rue King Ouest CP 625 Oshawa ON  L1H 8H9
Obtenir de l’aide
Pour obtenir de l’aide pour remplir ce formulaire, appelez le ministère des Finances au 1-866-ONT-TAXS (1-866 668-8297) et, lorsque vous entendrez « Au sujet de quel programme téléphonez-vous? », dites « Essence ».
Suspension ou annulation
Le certificat n’est pas transférable et peut être suspendu ou annulé pour non-conformité à la Loi ou aux règlements.
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Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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2. Nom de l’entreprise et adresse du demandeur
Le nom ou l’appellation commercial(e) est identique au nom légal ? * 
Adresse de l’entreprise
3. Nom de l’entreprise et adresse du fournisseur
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3. Nom de l’entreprise et adresse du fournisseur 
Le nom ou l’appellation commercial(e) est identique au nom légal ? *
Adresse de l’entreprise
4. Décrire l’usage prévu du propane (p. ex., usage personnel, revente en vrac, pistolet à déclenchement automatique) 
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5. Préférez-vous recevoir votre correspondance en anglais?
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6. Attestation
J’atteste que les renseignements fournis dans cette demande sont, à ma connaissance, véridiques, exacts et complets.
Il est illégal de faire ou d’approuver une déclaration fausse ou trompeuse, d’y participer ou d’y consentir dans toute demande soumise en vertu de la Loi de la taxe sur les carburants ou des règlements pris en application de cette Loi.
Veuillez informer le ministère des Finances de tout changement aux renseignements fournis dans la demande de certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario.
Les renseignements personnels figurant dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi de la taxe sur l’essence et seront utilisés aux fins de l’inscription du demandeur et de la délivrance du certificat d’exonération de la taxe sur le propane de l’Ontario. Les questions relatives à cette collecte peuvent être adressées au ministère des Finances au 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297), ou par écrit à l’adresse fournie dans les instructions.
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